
*Zone de mouillage et 
d’équipements légers

Pour en  
savoir plus

Préservons 
ENSEMBLE 
notre littoral

ZMEL
*



Objectifs de la ZMEL :

•  Préserver les fonds marins 
fragiles comme la posidonie 
et le coralligène, protéger la 
biodiversité marine et lutter 
contre l’érosion des plages

•  Limiter la surfréquentation  
et garder un paysage  
harmonieux

•  Période d’exploitation : 
du 1er mai au 30 septembre

Balanti

Plage de 
Bernardi

Plage de 
Paulliles

BAIE DE PAULILLES

CAP OULLESTRELL

Plage du 
Fourat

Oullestreil

ZMEL PARC MARIN

Secteur A

Secteur B

Secteur C

5 RÈGLES À RESPECTER :

S’amarrer obligatoirement  
aux bouées de la ZMEL

Ne jamais mouiller à  
l’ancre dans la ZMEL 

Respecter la taille de  
bateau définie pour  
chaque bouée

Respecter la limitation de 
vitesse de 3 nœuds dans la 
ZMEL

Priorité aux bateaux  
professionnels au niveau  
des bouées PRO
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INFORMATION :
04 68 95 23 48

Prise de coffre à l’aide  
d’une gaffe
Tirer sur la boucle supérieure 
Passer ses amarres dans la 
boucle inférieure
 Finir d’amarrer son bateau

MODE D’EMPLOI 
POUR S’AMARRER
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